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1646 Dezember 25 . , Schwyz "alla hastê"  A
SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. WOLFGANG DIETRICH THEODOR] REDING AN

[ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT
BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"■per les vostres du 18 & 24. 6 Je vois que . . . vous estes en paine de mes af¬

faires [ - Heimmahnung der Kompagnie Reding durch Landammann und Landrat von



65/93

Schwyz wegen begangener Transgressionen - ] , que J ’ay prains sur le mesme

pied que vous m ' avez mandé , qui est de Représenter a mess . mes supérieurs

[Landammann und Landrat ] que j ' avois esté surprains alla première demande , &

que ie n ' avois pas eu le temps de me préparer alla Réponse d ' une affaire de

telle Jmportance ce que ie faict Représenter a un Consaill dez 60 , Lesquels

unanimement ont trouvé Jmpossible que ie puisse fere ce qui m ' avoit été en-

ioint , surquoy Hz ont recogneu que si ie voulay fere Convoquer un aultre

triple Consaill , qu ’un Consaill ord . le pourvoit ordonner dont J ’ay eu ad-

vis de quelques uns qui m ' ont Consaille de Communiquer & Consulter cest af¬

faire avec Quelques uns dez plus huppes affin de les obliger a parler pour

moy en cas qu ' un triple Consaill deust estre Convoqué , ce qui se fera demain

ou aprezdemain , & suis Résolu d ' avoir ce triple Consaill allantree duquell Je

leur feray dire que le sitzgelt est tout prest 6 que Je l ' eusse donné plustost

si Je l ’eusse eu Content mais d ' autant que cest une grande somme qui va Jus-

ques a 800 gulden qu ' ill m ' a falleu y pourvoir per Amis , &c . ny ayant plus

belle occasion pour doner a un chascun le sien qu ' estans tous assemblez ayant

este pourveu a cest affaire , que en cas que ie demandasse ledict triples Con¬

saill que chascun reprint ceux qu ’ill avoit eu auparavant , devant lesquels

Je ferais mes mesmes excuses que J ' avois faict devant le Consaill dez 60 sus-

dicts : lesquelz estantz d ’accord Corme J ’espere qu ’ils seront , mes affaires

se pourront accommoder , Cepandant J ’ay eu novelles de mes gens [ gemeint von

seiner Kompagnie ] qui sont en guamison dans piombino toutes les 4 Compaig-

nies [ - Reding , Roll , Estavayer/Wallier und die sich im Besitze von Garde-
2

hptm . Heinrichl.  Zurlauben befindliche Kompagnie Zurlauben gemeint - ]

ensemble , y ayant une tour 6 un chasteau sur la mer [ das Tyrrhenische Meer
r

gemeint ] la ou Mons . vostre frere [ Heinrich I . ] Commende [ als Kastellan ] , &
r

Mons . du Montet [ =Laurent d ’ Estavayer - Montet]  en La Ville,
r î ·

ainsi que me mande Mons . le Coll . ' [ Ludwig ] de Roll,  ayant eu un exprez

de ses trabants de sa Compagnie pour luy donner advis de la mort de son

Lieutenant [ Wemer R o g g e n s t i e l ] , qui a esté blessé alla teste &

mort depuis qui n ' a point eu de lettres de mes gens , mais bien un grand pa¬

quet pour Vous la ou J ' espérais qu ’ill y auroit eu quelques chose pour moy,

mais Comme . . . vostre frere n ’est pas bien Content de moy, Je Crois qu ' ill

n ’aura paz volu que mes gens s ' en puissent servir , vous priant de me fere

part de ce que vous avez trouvé audict paquet , mes gens se plaignent du Mau¬

vais Logement , & appréhendent fort les maladies a Cause que l ' air y est fort

mauvais , mon fils [ Gardehptm . Heinrich Friedrich R e d i n g ] a esté fort



malade d 'une fiebure dont Ht luy Reste quelques deffluxions , sur les espau-
les & les Rains mais ill espere . . . [de se remettre ] , m’ayant eserit luy mes-
me en fort bon termes . Mons. Vostre frere a esté dans piombino un Jour au¬
paravant nos gens qui me mandent qu 'appres qu ' ill avoit veu l 'Jtalie a son
Aise ils l ’avoient Rencontre dans piombino en fort bonne santé , & qu ’a son
accostumée ill donne fort bon ordre dans la guarnison . [Barthélemy ] Rol¬
land  me mande que les payements de nostre Regiment [=Garde] sont . . .

"L· ylqq
[dans un pitoyable ] estât , que le Coll . [Kaspar Freute r ] & les Capp.
s ’oppignatront d ’avoir plus tost leur Congé que de ne rien perdre , en quoy ie
Crois qu ' ils font leur Conte qu ' ill sera plus honteux aux francois de leur
donner leur Congé pour faute de payement qu 'a eux de l 'accepter , ill faut
attendre ce qui en arrivera ".
Mit den besten Wünschen zum neuen Jahr endet das Schreiben.

1) s . etwa AH 27/77 2) s . Zurlauben/HM II 175f.

-  Blatt 205 r  leerOriginal , mit Siegel AH 65 , 204- 205
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